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Drainage et irrigation
Question écrite n° 9263

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrere attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les mesures qu'il
envisage de prendre pour venir en aide aux irrigants en butte a de graves difficultes financieres. Ces irrigants,
notamment les associations syndicales autorisees dans le contexte d'une conjoncture economique favorable,
ont realise des investissements et pour cela ont fait des emprunts qu'ils ont du mal a rembourser vu les pertes
induites par la reforme de la PAC. Il souligne les risques qu'entrainerait une fragilisation accrue de ces
structures d'irrigation. Les ASA de Midi-Pyrenees sont les plus fragilisees. Dans cette region, la secheresse est
frequente, l'investissement irrigation ayant une vocation de securite et non de productivite supplementaire. Les
couts de production sont d'autre part plus eleves qu'en moyenne nationale. C'est pourquoi, il lui demande s'il
peut envisager un desendettement des ASA ou des agriculteurs, notamment par la mise en place de prets
bonifies.

Texte de la réponse

L'allegement des charges financieres de l'agriculture constitue une preoccupation majeure des pouvoirs publics.
Une enveloppe de 2,5 milliards de francs a ainsi ete mise en place en 1993 pour consolider la dette a long et
moyen terme, bonifiee et non bonifiee, des agriculteurs directement touches par la reforme de la politique
agricole commune et le Gouvernement a decide d'amplifier ce dispositif en 1994, confirmant ainsi la priorite
donnee a la reduction des charges des exploitations. Une nouvelle enveloppe de 3,5 milliards de francs est mise
en place cette annee, au taux de 6,5 p. 100 sur une duree maximum de sept ans. La definition des criteres
d'acces a ces prets de consolidation est de la competence de l'administration locale, qui consulte a ce sujet les
organisations professionnelles dans le cadre de la commission mixte departementale. Les exploitations en
situation financiere fragile, du fait par exemple de leurs echeances aupres d'une association syndicale autorisee
(ASA), voient ainsi leurs charges financieres annuelles allegees et se trouvent donc en mesure de mieux faire
face a ces echeances. En outre, il a ete decide d'ouvrir aux ASA l'acces a ces prets bonifies de consolidation et
de traiter directement l'endettement de ces associations. Il a par ailleurs ete constate qu'un certain nombre
d'ASA supportaient un endettement dont la duree residuelle de remboursement etait superieure a sept ans.
Meme dans ces cas, il est possible d'obtenir un allegement tres significatif des charges de remboursement dans
le cadre du dispositif public de sept ans. Une partie de l'encours peut en effet etre consolidee sur cette duree ;
un amenagement du solde de l'encours sur une duree plus longue peut alors etre decide localement, en
concertation avec l'etablissement de credit concerne. L'ASA beneficie ainsi d'un reamenagement sur une duree
totale superieure a sept ans et a un taux moyen abaisse par rapport a son pret initial. Ces consolidations
constituent une solution satisfaisante aussi bien pour l'ASA que pour ses adherents agriculteurs, car elles
allegent durablement leurs charges financieres. Elles permettront aux agriculteurs d'assainir leur situation
financiere, qui continuera neanmoins de faire l'objet de toute l'attention des pouvoirs publics.
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